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t ADRESSEE AU SECRRTAI 
PAKISTA!Y A!.Q?RES DE L" 
10x3 llmF3 

Dforare de mon gouvern nt, j'ai l'honneur ae porter à votre attention la 
situation de plus en plus g résultant de nouvelles viol.ations au ceçsez-le-feu 
par les forces ées indiennes. n gouvernement a adressé au Gouvernement indien, 
par l.*intermédiaire de 1' assade de Suisse à Islaabaa, une énergique protestation 
contre ces violations, re desquelles on peut citer des tirs d'arme 

automatique sans provocation, le franchissement de la ligne au cessez-le-feu par 
les forces indiennes et l'intrusion d'appareils indiens aans l'espace aérien 
pakistanais. 

2. Dans l*lBat de J et Cachemire, pendant une période de quatre jours, 
au 6mars augmars, es forces indienne5 n'ont pas co if3 moins de 20 violations 
au cessez-le-feu. Dans la zo3e de Tithwal, un peloton mdien a franchi la ligne 
au cessez-le-feu et a tir6 sur les positions pakistanaises à la mitrailleuse et 
au mortier lourd. Des attaques analogues se sont produites à Chakoti, Hajira, 
Mirpur et ams d'autres zones. 

3. Des violations au cessez-le-feu ont égslement été c ses par les Indien5 
dans les secteurs de Rzjistntw et de Sulaimanki. Dans 1 ne de K~an~~,d~s 
le secteur de Sulaimanki, les Indiens ont attaqué les positions avancées 
pakistanaises avec des armes automatiques. 

4. Mon gouvernement m'a Gga+ment chargé de vous informer que aes appareils 
indien5 violaient continueliement l'espace aérien paki Des appareils 
militaire5 indiens od fait intrusion aans 1'Etat de J et Cachemire le 
20 février, le 28 février et le 10 mars; Le 20 février Vampire aes forces 
aériennes indiennes a pénétré jusqu"'à: 7 miles dans la p e nord-est de la zone 

de Kargil. Un hélicoptkre indien a effectué une reconn snce aérienne aans la 
zone de Kotli le 28 février et un appareil indien du type C-119 a pénétré jusqu'à 
12 mile5 dans la zone de Kargil le 10 mws. 

5. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document au Conseil de sécurité. 


